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POINT 7 :PE L'ORDRE DU JOUR 
Coopération internationale en matière de mise en 

v1deur des ressources hydrauliques (&/2827, 
EjL.72l, E/L. 723) [suite] <) 

NEW-YORK 

tuées sur l'utilisation des eaux: saumâtres et l'obtention 
d'eau pure à partir d'eau salée; certaines régions cô-
tières de l'Union française, déshéritées jusqu'ici, vont 
être prochainement très bien pourvues en eau potable. 
En ce qui concerne les pays sous-développés, il serait 
sàns doute bon de ne pas se. contenter ·de mettre des 
e.Xperts à leur disposition, mais de permettre également 
aux techniciens de ces pays de venir étudier la mise en 
valeur des ressources hydrauliques dans les pays qui 
sont plus avancés à cet égard. · 
3., La France, qui a réalisé divers projets de grande 
ampleur, attache un .grand intérêt à la confrontation 
des connaissances acquises par d'autres pays dans le 
domaine de l'aménagement des bassins versants. Dans 
tpus les problèmes de çe genre, il faut tenir compte des 
intérêts contradictoires des divers secteurs de l' écono-
mie : la construction d'un barrage én vue de la produc-
tion d'électricité, par exemple, peut nuire à l'agriculture 
dans la région située en aval. La législation française ' 
s'efforce de concilier les divers intérêts en cause et. tient 
compte également d'autres nécessités, telles que la lutte· 
contre les inondations. Les plans établis pour l'ensemble 
du. pays permettent d'évaluer le potentiel hydro-élec., 
trique, qui s'élevait au total, en 1955, à 85 milliards 
de kWh annuels,. sur lesquels 60 milliards sont en ser ... 
vice, en construction ou en projet. 
4. Les travaux de la Commission économique· pour 
l'Europe ont fait ressortir l'importance des échanges 
d'énergie en't.te pays dont le potentiel hydraulique est 
différent, et la nécessité d'étudier spécialement le pro-
blème des fleuves. d'intérêt commun. . 

1. M. ES CANDE (France) résume en quelques mots 5. Parmi les rëalisations françaises, dans le domaine 
les principaux sujets traités dans le rapport du Secré- de la mise en valeur des ressources hydrauliques, il faut 
taire général (E/2827) et déclate que la délégation mentionner l'aménagement du .Rhône au point de 'vue 
française approuve entièrement les propositions aux- .de la navigation, de la force motrice et de l'irrigation. 
quelles il aboutit. Il est très important, surtout dans les 4 plan prévoit la construction de 20 usines hydra-
pays dont les ressources hydrauliques n'ont pas été suf- électriques, d'une puissance installée de 2.250.000 kVa, 
fisamment mises en valeùr jusqu'à présent, de ràssem- 'dont 800.000 :kVA sont déjà en service ou en cours 
hier, de cemparer et d'analyser les données hydrolo- d'équipem.ent. Un autre plan d'aménagement important · 
giques. L'aménagement hydraulique d'un bassin a été mis en œuvre en Afrique dans la vallée du 1\figer,· 
versant, par exemple, doit être étudié en fonction de qui va transformer une zone désolée en une source 
l'ensemble Q.es problèmes qui en dépendent sur le plan de richesse et de vie. · 
agricole, inqustriel et urbain. Les réunions périodiques 6. Le projet de résolution présenté par les Etats ... Unis 
.interorganisations ont déjà donné des résultats impor- et la France (E/L.721) a été rédigé en vu~ de faciliter 
tants; il iaut les continuer en s'efforçant de rassembler la tâche du Conseil; M. Escande espère qu'il sera ap-
tes données les plus récentes, et en particulier de ren- prouvé par toutes les délégations. Il est prêt cependant 
forcer dans ce domaine la coordination des fonctions à accepter toute solution qui favoriserait l'élaboration 
d'assistance technique. d'u!l programme dont il.est difficile d'exagftrer·l'itp.por- . 
2. En Franc~, l'étude systémadque des caractéds- tance pour le monde entter. La France, grace awr:);dùns 
tiques hydrolpgiqt,tes des bassins fluviaux est effectuée dont la ·nature l'a comblée, et au travail de ses. savantS\. 
dep~is une quarat~ta,ïne d'~~n~es; .un réseau, de stations grâce à l'expérience acquise· sous les climats· les plus 
judicieusement placees .a ete etabh pour·le Jaugeage du divers, se trou~e. p_arti<;ulièrement bien placée ·pour ap-
débit, le .relevé· du profi~ en long d~s rivières et l'éva~lua- porter sa contrtbutlon a l'effort commun. 
tion des bassins versants à partir des élémen+s catto- 7. M. STIKKER (Pays-Bas) dit que, pour son pays, 
graphiques. Op a étudié. égalenient d'autres aspects du le problème de l'eau a naturellement une importance 
problème: les ·matériaux entraînés par les rivières, les capitale. Le fait que près de la moitié du territoire se 
· n~ppe~ ~qut~rraines, la q~a!i~é ~himique et. ~iologiq_ue trouve au-dessous du ·niveau normal des grandes matées 
des eàu~ en v~e de ·ieur utihsation domestique ou ln'" est un motif constant d'inquiétude; on a dû <construire et · 
·~:Ustfiê!~e-.::'D~s· rééherehes·''co~~i?~.~~blès·: ont été 'effec- en~retetiir· ~~· v~·ste syst~e· de 'digues:~t. a'~clits~s·_poü~-' 
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--------------------------------------~----~----._------~----------~------------·--arrêter la mer, et l'on est' obligé d'autre part de pro .. 
céder à d'importantes opérations de drainage pout main-
tenir la nappe d'eau souter:raine à un niveau approprié. · 
D'autre part, tandis que le niveau des mers s'élève1 le 
sot· des Pays-Bas s'epfonce lentement. Un autre danger, 
moins connu mais plus difficile à combattre, provient. 

· du fait que l'eau salée s'infiltre vers l'intérieur dans la 
région des estuaires, risquant de compromettre l'agri-
culture, l'alimentation en eau potable et d'interdire l'uti-
lisation d'e certaines voies d'eau. · 
8. Pour essayer de résoudre le problème, le Gouver-
nement des Pays ... Bas a. fait élaborer un grand projet 
connu sous le nom de Plan Delta; l'exécution de ce 
proj,et. doit. s'étendre sur 25 ans et coûtera 450 millions 
de dqllars. Le plan prévoit la construction de défenses 
contre les· inondations, le remplacement dans les che-
naux de l'eau salée ou saumâtre par de l'eau douce 
provenant des rivières, la création d'un laè d1eau douce 
qui perme~trà de couvrir les besoins du pays en eau 
potable et d'alimenter en eàu l'agri<;ulture, l'élimination 
de la salinité, la protection des eaux intérieures contre 
les. tempêtes. et les marées, la construction de routes sur 
les nouvelles digues, l'amélioration des communications 
entre 1es diverses parties du territoire. La mise en œuvre 
de ce projet aura des répercussions sur la 'V'Îe du pays 
tout entier. et nécessitera en particulier un certain reclas-
sement de la main.-d'œuvr~.; elle suppose une coordina-
tion très poussée entre les divers ministères et les auto-
rités ·locales, et une ·coopération très étroite de tous les 
experts .. 
9'.. Les Pays-.Bas· 'sont prêts à mettre leur expérience 
dans ces àivers domaines au service d'autres pays. Ils 
·possèdent d'ailleurs à cet égard une longue tradition 
de. coopération internationale. C'est ainsi qu'ils font 
partie de la commission internationale des. Etats rive-· 
rains du Rhin et de l'Uni on internationale de chimie. 
pure et appliquée, dont la Section de l' ea.u, des égouts 
et des déchets industriels doit présenter un rapport sur 
l'utilisation de l'eau, son emploi et la puri-fication des 
déchets, à une conférence qt,.ti se tiendra à Paris en ·195·7. 
Les Pays .. Bas ont été représentés à une conférence d'in-, 
génieurs sanitaires européens, organisée en 1954 par 
l'Organisation mondiale de la santé ; ils doivent pré-
senter un rapport sur les problèmes d'assainissement 
et le pr~blètrte de l'eau en Europe à la prochaine session · 
de • cette conférence. 
10. M. Stikker estime que le rapport du· Secrétaire 
général (E/2827) est d'une haute qualité; il se félicite 
des efforts que l'on accomplit en vue de coordonner les 
activités de l'Orgànisation des Nations Unies dans le 
domaine de ·la mise en valeur des ressources hydrau .. 
Iiques. Aux diverses réunions mentionnées dans le rap-
port, il. faudrait ajouter la réunion, · à Lisbonne, du 
Sous-Comité (européen) de l'utiJisation des ressources 
en terres et en eaux de !~Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et .l'agriculture. ~ 

11. 11 est très important' d'assurer une. coordination 
parfaite entre le Secrétariat, les institutions spécialisées, 
les~ commissions économi9ues régionales et les autres 
Qrganismes nationaux. ou mternationaux·. Un effort mé~ 
.ritoite ·dans ce sens a déjà, été accorilpli grâce au Comité 
administratif de coordination et aux réunions d'experts .. 
Les. pays intéressés devraient. s'efforcer de développer 
eux-mêmes leurs ressources hydraullques, mais. il serait 
trèa, utile &organiser des r~unions .r.égionales. auxquelles 
P.QUtraient. preru;lre .. P.art. les. pa y~. que.· rapprocb~, l~ur 
situation géographique et qui ont les mêmes problèm~s 
à résoudre. Le, programme esquis,sé par le Secrétaire gé- · 

nérat fournit une base utile pour l'organis'\tiOrt de la 
collaboration régionaJle, d,ans le cadre d'un. système ii:J-
ternational; la délégation néerlandaise appuiera.donc les 
recommandations formulées dans le rapport', L' e:xéeu-
tion du programme exigerait du personnel supplemen-
taire, mais il faut ~-spérer qu'en raison de l'importance 
de la tâche, les cN~Jics nécessaires ne seront pas refusés.' 
12. Le Gouve:rnem'ent des Pays-Bas contribuera vo-
lontiers, pour sa part, à la mise en œu:vre du pro-
gramme ; il pourrait accorder des bourses d'études dans 
les institutions hydrologiquJs et mettre certains de ses 

·ingénieurs à la disposition des pays désireux <Je faire 
appel à leur f.xpérieuce. 
13. Passant au projet de résolution présenté par le . 
Paldstan (E/L.723),. M. Stikker remarque que le pa-
ragraphe a du dispositif, où l'on recommande à l'As-
semblée générale d'entreprendre la rédaction d'un .pacte 
pour définir les dr9its et les devoirs des Etats en ce qui 
concerne l't.,tilisation et la mise en valeur des ressourcés 
hydrauliques internationales, ne manquera· pas de sou-
lever de nombreux problèmes· juridiques, politiques, 
géographiques et techniques. M; Stikker n'a pas encore 
d'instructions détaillées de son gouvernement à ce su-
jet, mais il sait, par expérience, que les fleuves interna-
tionaux sont soumis à des régimes si différ-ents qu~il 
serait presque impossible de trouver un dénominateur 
commun, non seulement pour le monde entier, ma.is 
même pour une r~gion limitée. Le représentant des 
Pays-Bas ne pourra donc pas appuyer le projet de i'éso-

. lution du Pakistan. . , 
14. Il est prêt, en revanche, à voter·pour le projet de 
résolution que présentent les Etats-Unis et la France 
(E/L.721), qui reprend les principaux points du rap-
port du. Secrétaire général. On doit signaler . cependant 
une omission notable : le Secrétaire général avait dit 
qu'il .pourrait être avantageux de convoquer une confé.,. 
renee itJ.ternationale d'ingénieurs, d'adthinistrateurs et 
d'économistes en vue· de comparer l' ~xpérience acquise 
par différents pays dans le domaine du développement 
intégré des bassins fluviaux. · 

·15. La délégation des Pays~as partage cette manière 
de voir et propose donc, dans l'àmendement qu'elle pré-
sente (E/L.722), d'insérer à l'alinéa c du paragraphe 5 
·du dispositif du projet de· résolution, après les mots 
"conseilleraient des mesures", la parenthèse suivante; 
"(notamment, s'ils le jugent souhaitable, la réunion 
d'u~te conférence internationale)". 
16. L'amendement est rédigé de faço:1;1 à ne pas in .. 
fluencer les experts, dans un sens ou dans l'autre, et 
M. Stikker espère que le Conseil pourra .l'adopter.· Si 
la conrerence proposée avait lieu, le,. Gouvernement 
néerlandais serait heureux d~ la voir se réunir aux 
Pays-Bas. 
17: Sir Alec RANiDALL (Royaume-:Uni), felicite le 
Secrétaire général d'avoir .présenté dans son rapport 
un résumé extrêmement utile des trcwaux très divers 
qui sont actuellement entrepris pour resserrer 1~ coopé-
ration i.nternà.tionale en mÇttière de mise en valeur· et 
d'utilisation des· ressources hydrauliques: · 
18. Selon le Secrétaire ·général,. deux · questions mé,. 
ritent, sur. le plart de. l'action internationale, la priorité 
absolue; il s'agit en premier :lieu du rassemblement de 
donnéeS. hydrologiques · satisfaisantes, notamment dans 
1es r.égions insuffisarrunent développées. e~. en second 
lieu; de' t!améhâ.g~rriént. iiitégré: âes.oassihs. fluviaux. I.a 
mise en valeur des ressoürces hydrauliqùes ne constitue 
un problème pour le Gouvernement du Royaum.e ... Uni · 



92lème ·soonce-2. mai 1956 

que ·dans ·les territoires non autonomes; il n'en recon-
~aît pas moins combien il est important d'apporter une 
solution générale à ces questions si l'on veut faire face 
aux besoins sans cesse croissants du monde. 
19. Etant donné l'augmentation rapide de la popula-
tion et le développement de l'industrialisation dans de 
nombreuses régions ~u monde, les besoins en eau des 

· par.ticuliers, de l'agriculture et de l'industrie s'ac-
croissent vite, ce ,qui do11;ne la plus haute importance à 
l'aménagement ·intégré des bassins fluviaux. En r~ison 
de la complexité de ce· problème, qui soulève des diffi-
cultés d'ordre. économique, administratif et. social-
pour ne rien dire des difficultés d'ordre purement 
technique - on ne peut envisager de système universel 
et uniforme d~aménagement. 

· 20. Le Secrétaire général a indiqué, dans son rapport, 
. certaines des questions qui se posent à propos de l'amé-
nagement intégré des .bassins fluviaux; il n'a cependant 
fait que mentionner brièvement les difficultés . qt,ti ré- . 
sultent de l'alluvionnement excessif des rivières; or, 
c'est .là un problème tedii1ique essentiel qui, d'après la 
délégation du Royaume-Uni, méritf~ un examen plus 
approfondi. Comme le montrent dts études effectuées 
récemment dans ce domaine au Royaûme-Uni, il est im-
possible de prédire avec certitude, pour certains bassins 
fluyiaux d'Asie, ce qui se produirait si l'on e~é~utait 
un grand plan d'aménagement, si l'on construtsatt un 
barrage par exemple, suT un fleuve charriant U.."le grande 
quantité de matériaux~ dn peut dire qu'en général l'uti-
lisation des eaux d'un fleuve1 pour l'h·rigation, la pro-
duct\on d'électricité, etc., dépend dans un~ large mesure 

. du volume d'alluvions roulées par ce fleuve. Si récou-
lement des eaux est entravé à la suite de la construction 
d'un barrage, par exemple, le comportement du fleuve 
peut changer complètement. C'est ainsi que, dans l'Inde, 
le Kosi s'est ·déplacé de quelque 100 kilomètres vers 
·l'ouest au cours des 00 dernières années. C'est là un 
aspect. du problème de l'aménagement des bassins flu-
viaux qu'il conviendrait certainement d'étudier plus 
avant. · · .· 
21. En ce qui concerne la proposition du Secrétaire 
général relative à la réunion d'une conférence interna-
tionale qui grouperait des ingénieurs, des économistes 
et des administrateurs, on peut . dire que la mise en 
vaJleur des ressources hydrauliques ne semble pas se 
prêter. à une étude centralisée de ce genre; il n'en paraît· 
pa:s moins important de réunir, sous une forme ou 
sous une autre, les données connues dans ce domaine.. · 
22. La délégation du Royaume-1Uni est disposée à ap-
puyer le projet de résolution commun (E/L.721) tûnsi 
que l'amendement des Pays-Bas (EfL.722). 
23. Bile. ne peut voter en faveur du projet de réso-
lution du Pakist.an (E/L.723), qui introduit des consi-· 

. dérations politiques .. dans un problème ·essentiellement 
teéhnique et risque d!en rendre la solution plus difficile. 
24. M. BAKER. (Etats-Unis d'Amé:-ique) fait.obser-
ver qu'en présentant avec la France le. projet de réso-
lution· dont le ConseH est saisi (E/L.721), les Etats-
Unis montrent une fois de plus qu'ils considèrent l'amé-
'nagement intégré des bassins ff.uviau~ et la coordination 

· interorganisations comnv;;, des moyens contribuant à la 
.solution des problèwl:'~td'hydraulique tant sur le plan 
national que sur le plian international. C'est certes· à 
chaque Etat . (sauf dans les Càs où les rêssources hy-
drauliques sont partagées entre,. deux ou plusieurs 
'Etats) qu'il appart1ent essentiellement. de mettre au 
point une politique, assurant l'utilisation judicieuse de 
ses r.ces~ureesi Il n'en reste pas moins que les organi-

sations int~rnationales peuvent jouer un rôle extrême-
. •ment utile . en faisant profiter les gouvernements des 

connaissànces acquises dans les divers pays et . en leur 
indiquant des méth<Xies nouvelles ou perfectionnées. 
C'est àinsi que depuis quelque temps l'Orga.nisati.on 
mondiale de la santé (OMS) s'est intéressée à l'assai-
nissement du milieu et à l'approvisionnement ·en eau 
potable, que l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO) se préoccupe de 

·la conservation et de l'utilisation des ressources en eau 
pour l'agriculture et pour la pêche, et que rorganisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture (UNESÇO) a effechté des recherches scienti .. 
fiques, sur l'amélioration des .zones arides en particuliet:. 
25. Sur l'invitation du Conseil, ces· organisations1 
ainsi . que l'Organisation météorologique mondiale 
(OMM), ont, procédé ces dernières années à des con .. 
sultations régulières suivies de consultations avec le 
Secrétaire général, sur les. divers aspects de ~,aménage-
ment des · ressources hydrauliques. Ces -consultations 
ont permis des progrès importants eh ce qui concerne 
le rassemblement des. données et l'échange de rensei .. 
guements. tech.n;..:}ues·;· la FAO est maintenant chargée 
d'une étude très comp1ète sur l'aménagement ·des 
bassins versants. 
26. La délégation des Etats-Unis est d'.accor<t avec 
le Secrétaire général qui, dans son rapport (.E/2827), 
estime que deux questions méritent la priorité, à sa .. 
voir la détet!Jl_Ïnation des lacunes des données· hydt6- ~. 
logiques et les incidences de ratnéna:gement 'intégré des 
bassins fluviaux. En ce qui eoncerne la première ques-
tion, une coordinat~!>ll est indispensable : les 'travaux de 
l'OMM, qui ont pour objet d'etablir des riormes appli-
cables au rassemblett1ent et ·à la mise. au point des 
données hydrologiquêt~ ~oivent être effectués en liaison 
avec cetix de services régioilaux tels"que le Bureau de 
la défense contre les inondations et de la mise en valeur 
des ressources hydrauliques de la Commission écono-

. mique pour l'Asie et· l'Extrême-Orient ( CEAEO). 
Il serait très opportun de créer ·un poste de conseiHer 
pour les ressources hydrauliques auprès de ·l'Organi-
sation des Nations Unies et d~y nommer un technicien 
éminent. 
27. 'Le ;but d~ l'aménagement jntégré des bassins flu-
viaux est d'améliorer la situation des popula#ons des 
vàllées ; étant donné , que pour atteindre ce but on peu~ 
concevoir différents systèmes politiques ·et administra ... 
tifs suivant les régions, il n'est nullement certain qu'un 
seul type d'orgatiisme de mise en valeur fc:mrnisse la 
solution du problème. 
28. On ne doit pas oub~ier que les programmes d'~
. draulique ne peuvent jan1ais s'improviser. Dans nombre 
de pays, il faudra encore, à .tous le$ échelons, une 
longue période d' éduca,tion et de formation avant que 
l'on puisse réunir,· analyser et exploiter les données de 
base; il ·est fréquet1t au surplus que ces pays ne soient 
pas en mesure de financer, d'exécuter, d'adnunistrer 
et d'exploiter même des projets modestes. 
29. Le Secrétaire générat et certaines organisations 
ont proposé la réunion. d'une conférence mondiale qui . 
traiterait de certains problèmes relatifs à l'aménage-
ment ·des . ressources hydrauliques intéressant à la fois 
les administrateurs, les ingénieurs ·et les savants; cette 
su•ggestion ne paraît pa:s présenter à l'heure actuelle un 
très grand intérêt. Les problèmes d'hydraulique qpi se 
posent dans le monde ·sont encore trop variés et ·);_.:op 
complexes pour qu'une telle conférence ait toutes les 
chances de succès. Selon Ja délégation des Etats-:-Un.i$, 
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le Secrétaire général devrait plutôt s'assurer du con-
cours d'un collège permanent d'experts renotnmés qui 

. conseilleraient l'Organisation des Nations Unies, les 
institutions spécialisées et les gouvernements et leur 
permettraient de prendre les mesures qui s'imposent 
pour régler les problèmes techniques, r.tdministratifs, 
politiques et éducatifs touchant l'aménagement des res-
sources hydrauliques. Il serait utile que, dans son pro-
chain rapport, le Secrétaire générru fasse état de ren-
sei·gnements concernant les ·résultats obtenus dans 
chacun de ces domaines et y joigne des recommanda-
tions appropriées. En assurant la direction et la coor-
dination néce~>sairés, l'Organisation jouerait un rôle 
extrêmement utile dans la mise en œuvre d'un pro-
gramme qui présente une grande importance pour le 
développement écOnomique de tous les Etats Membres; 
le Gouvernement des Etats-Unis appuiera le Secrétaire 
général dans la plus large mesure possible. 
30. La délégàtion des Etats-Vnis n'est pas favorable 
à l'amendement ·que les Pays-Bas proposent d'apporter 
au pr;ojet de résolution (E/L.722). H serait ·souhai-
table en efff.!t •que le !ollège d'experts !JYÏ ser~t ét~bli 
aux termes du paragraohe 5, c, du proJet de resolution 
CE/L.721) puis:..e ~onseiller le Secrétair~ général en 
toute liberté sur les meilleurs moyens de faire avàncer 
les fravaux r~1a.tii1 à l'aménagement intégré des bassins 
fluviaux.' P. peu-ç envisager à cet effet de no,m:breuses 
méthodes, et non pas seulement la convocat.ion d'une 
conférence internationale, à laquelle l'amendement des 
Pays-Bas paraît attacher une importance particulière. 
De plus, le Conseil va prendre, à sa présent~ session, 
des décisions relatives à la convocation d'autres confé-
rences· internationales; ·l'Organisation des Nations 
Unies et les Etats Membres ne doivent pas se voir 
imposer un vo\unie de traVail eX:cessif. 

' . 

31. Tout en reconnaissant que le projet de résolution 
présenté par la délégation du Pakistan ( E/L.723) pré-
sente de nombreux défauts, déjà relevés par d'autres 
orateurs, M. Baker le commentera peut-être plus. tard. 
32. Selon M. SUWASTOJO (Indonésie),Je rapport 
du Secrétaire général indique clairement quels sont les 
résultats qui peuvent être obtenus grâce à une étroite 
coopération entre lé Secrétariat, les organismes régio-
naux et les organisations non gouvernementales. Ce 
rapport prouve également l'utilité de réunions interor-
ganisations en vue de coordonner les travaux portant 
sur les aspects particuliers de la mise en va)eur des 
ressources hydrauliques étudiés par les diverses orga-
nisations. Ces réunions constituent le meilleur moyen 
de créer un cadre international dans lequel les parti-
cipants peuvent échanger des idées et entreprendre de 
concert . des etudes hydrologiques. 
33. La délégation de ·l'Indonésie appuie la suggestion 
opportune du Secrétaire général de réunir U::te confé~ 
renee internationale en vue d'étudier et d'échanger 1 sur 
le plan mondial, des informations sur l'expérience 
acquise par les divers pays dans le domaine de la mise 
en valeur des ressources hydrauliques, domaine dans 
lequel les commissions économiques régionales jouent 
également un rôle important. 
34. La liste importante· des diverses formes d'assis-
tance technique fournies aux pays sous-développés par 
l'Administration de · l'assistance technique, la FAO, 
l'UNESCO, l'OMS et l'OMM, qui figure dans l'an-
ne~e au r~pport (E/2827), con~tit~e un indice. parti-
cuhèremen·. encourageant. Elle mdtque que les pays 
sous-développés se rendent de mieux en mieux compte 
du rôle des ressources hydrauliques dans le développe-

ment économique en général. Cependant, ces pays man-
quent encore gravement de techniciens expérimentés, 
capables de mettre au point et d'entreprendre les pro-
jets nécessaires. La délégation indonésienne pense à cet 
égard que l'on pourrait créer, dans ces pays, des centres 
qe perfectionnement analogues au Centre de perfection-
nement de l'Université de Roorkee pour la mise en 
valeur des ressources hydrauliques, qm a été ouvert par 
la CEAEO en coopération avec le Gouvernement indien, 
l'Adminit3tration de l'assistance technique et la Mission 
des Etàts-Unis. D'autre part, il pourrait être utile de 
réunir à intervallès réguliers· des cycles d'études au 
conn; desquels des experts venant de divers pays pour-
raient examiner et échanger des renseignements au 
sujet de l'expérience acquise par leur pays. 
35. La délégation de l'Indonésie s'associe au Secré-
taire général pour prier instamment les pays plus dé-
veloppés de mettre certains de lem·s hydrauliciens à la 
disposition des pays moins développés afin de permettre 
à ceux-ci de procéder à un inventaire et à une évalua-
tion de leurs ressources hydrauliques, dahs le cadre 
d'un programme intégré de développement économique. 
36. L'importance . de la· tâche accomplie sur le plan 
régional et international permet désormais d'entre-
prendre des travaux d'un caractère plus pratique. Les 
inventaires auxquels procèdent les divers pays ont une 
utilité certaine, mais ils ne sont pas une firl en eux-
mêmes, L'exécution de projets de conservation et ~e 
mise en valeur des ressources hydrauliques ne doit pas 
être nécessairement suspendue tant que les résultats des 
inventq.ires ou des évaluations ne sont pas connus. On 
peut réussir à créer des centrales hydro-électriques et à 
entreprendre des travaux d'irrigation ou des projets 
analogues, en se fondant sur les renseignements dont on 
dispose déjà. Cependant, s'ilr, veulent s'assurer toutes 
les chances de succès, les pays ·sous-développés· qui dé-
sirent entreprendre, pareils projets doivent pouvoir con-
tinuer à bénéficier d'une assistance, sous· forme de con-

. seils d'experts et d'outillage, dans le cadre des pro-
grammes d'assistance technique. 
37. Pour ce qui est des projets de résolutioh dont le 
Conseil est saisi, .la délégation de l'Indonésie est dis-

, posée à voter en faveur du projet de résolution com-
mun, , si l'amendement des fays-Bas à ce projet est 
adopte. . 
38. Elle s'associe aux observations fait~s par le repré-
sentant des Pays-Bas au sujet du projet de résolution 
du Pakistan. 
39. M. VEJVODA (Tchécoslovaquie) · dédare que 
les autorités tchécoslovaques attachent une très grande 
importance à la mise en valeur des ressources hydrau-
liques, qui constituent, surtout pour la Tchécoslovaquie, 
un moyen d'augmenter la production électrique. Les 
fleuves tchécoslovaques se prêtent à la construction de 

. centrales hydro-électriques, bien que le régime capita-
liste antérieur ri'ait attaché que peu d'attention à ces 
possibilités : il n'y avait en effet que 5 centrales hydro-
électriques dans l'ensemble du pays avant la deuxième 
guerre mondiale. En 1950, cependant, les 97 centrales 
qui étaient en service en Tchécoslovaquie avaient une 
production annuelle totale de 850 · millions de kVJ'h. 
Lorsque les 20 centrales supplémentaires dont Ïa cons-
truction est actuellement à l'étude seront en service, la 
production nationale annuelle sera supérieure à 3 mil-
liards de. kWh. 
40. La Tchécoslovaquie est .dispos~e à .. .f!aettre l'expé-

. rience considérable qu'elle a acquise en· t~; qui concerne 
· la construction de centrales hydro-électriqttes et de bar-

rages et la mise en valeur des ressourçes hydraulia.ues. 
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en général à la disposition de tous les pays, et en par-
ticulier des pays des régions sous-développées. Il con ... 
vient de rappeler, à cet égard, que l'Administration de 
l'assistance technique organise, en coopération avec la 
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient, un voyage d'étude en Europe et en 'Amérique 
du Nord à l'intention d'experts électriciens d'Extrême-
Orient. Le Gouvernement tchécoslovaque a invité un · 
certain nombre de ces experts à se rendre en Tchéco-
slovaquie, où 1ls seront à même de bénéficier de l' expé-
rience et des réalisations du pays. · 
41. Le représentant de ·la Tchécoslovaquie •tient, au 
nom de son gouvernement, à féliciter la . Commission 
économique pour l'Europe de l'œuvre accomplie dans le 
domaine de la mise en valeur des ressources hydrauli-
ques, en ce qui concerne notamment les échanges r:e 
renseignements et la solution de problèmes juridiques. 

Les travaux des commissions économiques régionales 
ont été particulièrement utiles. · 
45. La délégation de la Yougoslavie a eJÇaminé avec 
intérêt la suggestion du Secrétaire général tendant à 
convoquer une conférevce internationale sur la mise en 
valeur des ressources hydrauliques. Le moment n'en est 
pas encore venu, mais il s'agit là sans aucun doute d'une 
idée ·à retenir. ' 

42. La méthode préconisée dans le projet de résolution 
que présentent les Etats-Unis et la France semble satis-
faisante, alors que la proposition du Pakistan paraît 
prématurée. La délégation tchécoslovaque présentera, à 
un stade ultérieur, des observations plus détaillées au 
sujet du projet de résolution du- Pakistan et de l'amen ... 
dement des Pays ... Bas au projet de résolution commun. 
43. M. FLERE (Yougoslavie) estime que, dans son · 
rapport, le Secrétaire général a clairement montré le 
rôle essentiel de la mise en valeur des ressourc~s hydrau-
liques, ·tant dans l'agriculture que dans l'industrie. On 
ne peut ~anifestement accélérer le dével9ppement éco-
nomique de bien des pays sous ... développés qu'en exécu-
tant des travaux d'hydraulique, qu'il s'agisse de la 
construction de simples digues ou de l'aménagement 
complexe de bassins fluviaux. La mise au point et l'exé-
cu.tion de ces travaux supposent certaines connaissances 
fondamentales que l'OMM, le Secrétariat de l'Organi-
sation des Nations Unies, les commissions économiques 
régionales etJ en particulier, l'Administration de l'assis-
tance technique, dans le cadre de son Programme 
élargi, sont d~ jour .en jour mieux à même de fournir. 

46. Le représenta1,1t du Pakistan a mentionné, à la 
920~me séat:tce, certains problèmes internationaux qui 
se posent ail sujet de fleuves et de lacs appartenant à 
deux ou plusieurs pays. La. Yougoslavie est limitrophe 
de sept Etats et possède en commun avec chacun d'eux 
des cours d'eau, des lacs; ou les deux. La Yougoslavie 
connaît donc bien les problèmes que pose cette situation, 
et elle a conclu pa:r exemple, avec la Grèce seule, neuf 
protocoles relatifs aux eaux communes. Ces problèmes 
ont essentiellement trait à l'utilisation rationnelle et 
coordonnée des ressources hydrauliques communes, 
ainsi qu'à la répartition des dépenses et des avantages. 
Ces problèmes peuvent être résolus, comme l'a fait la 

" Yougoslavie avec ses, voisins, si les deux pârties font 
preuve de compréhension et acceptent des. solutions posi-
tives dont elles bénéficient l'une et l'autre. Il est cepen-
dant difficile d'énoncer,· comme le représentant du Pa-
kistan · Ya proposé, des principes généraux .régissant 
l'utilisation des eaux ~ommunes. De plus, "pareils prin-
cïpes sont inutiles si tous les pays intéressés ne font 

· 44. Le succès des projets d'hydraulique dépend de la 
volonté de la population locale, ainsi que des connais-
sances techniques et des moyens financiers. L'appui 
moral et matériel de la population locale peut jouer un 
rôle important dans la mise en valeur des ressources 
hydrauliques, mais il ne peut remplacer les connais-
sances techniques. Les pays sous-développés souffrent 
malheureusement d'un manque de personnel expéri- , 
menté, et il sera nécessaire d'augmenter l'assistance 
technique dont ils bénéficient dans ce domaine. Ils souf-
frent cependant encore davantage d'une insuffisance· de 
moyens financiers, à défaut desquels il est impossible 
d'entreprendre un projet d'hydraulique quelconque. On 
ne peut s'attendre à ce que ces pays mettent de côté les 
fonds nécessaires à l'exécution de ces projets. Puisque 
la nécessité d'un financement international se fait de · 
plus en' plus sentir, il semble qu'une partie importante 
des ressources du Fonds spécial des Nations Unies pour 
le développement économique devrait servir à financer 
des plans . d'aménagement hydraulique, A cet égard, 
l'œuvre accomplie par l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de la mise en valeur des ressources 
hydrauliques contribuera sans aucun doute à assurer let 
fonctionnement efficace du Fonds .spécial. On doit sè 
féliciter de l'importance croissante que les organes inté-
ressés de l'Organisation attachent à cette question et de 
l'intérêt que présentent les réunions interorganisations. 

Prmted in U.S.A. 

. pas preuve de bonne volonté. · 
47. Le représentant de la Yougoslavie est tout à fait 
partisan de poursuivre l'œuvre de l'Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne la mise en valeur des 
ressources hydrauliques conformément aux principes 
énoncés par le Secrétaire général dans son rapport. Il 
espèr~ que les auteurs des deux projets de Tésolution 
dont le Conseil est saisi pourront pàrvenir à une solu-
tion de compromis, ces projets ayant tous deux pour but 
de permettre à l'Organisation de poursuivre et d'éten-
dre son activité dans ce domaine. 
48. M. DIAZ ORDO:&EZ (République Dominicaine) 
fait observer qu'il existe de nombreux canaux dans son 
pays et que l'éclairage des villes dominicaines est assuré 
grâce à la houille blanche. La délégation dominicaine 
attache donc une grande importance au débat et a exa-
miné le rapport du Secrétaire général avec sympathie 
et intérêt. 
49. Le représentant de la Républiqu~ Dominicaine est 
disposé à appuyer le projet de résolution commun. 
(E/L.721) ainsi· que l'amendement des Pays-Bas (E/ 
L.722) à ce projet. 
50. M .. Diaz Ordofiez éprouve certains doutes a~ su-
jet de l'alinéa a du dispositif du projet de résolution du 
Pakistan (E/L.723). Le problème d'une réparti~.~on 
équitable des avantages tirés des fleuves internationaux 
n'est pas nouveau; les Etats l'ont d'ordinaire résolu E:.11 

, concluant des traités qui respectent leur entière souve-
raineté et tendent à assurer la sauvegarde de leurs droits 
et de leurs intérêts. Toute tentative en vue d'élaborer 
un pacte international à ce sujet soulèvera sans aucun 
doute bien des problèmes délicats, politiques et juri .. 
cliques, et notamment celui de la souveraineté des Etats. 
Le représentant de la République Dominicaine, tout en 
rendant hommage ·aux intentions de la délégation du 
Pakistan, ne pourra donc appuyer le· projet de résolu-
tion qu'elle a présc11té. 

La séance est levée à 12 h. 55. 
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